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Fig. 1 : Schéma de la procédure de test ASTM 1111 dit 
d’« atténuation interzone », portant sur la performance 
des plafonds acoustiques en espaces ouverts. Cette 
procédure simule de manière aussi fidèle que possible 
la configuration traditionnelle du « cubicle ».

L’expérience Nord Américaine des espaces 
ouverts

De nombreux travaux ont été réalisés sur l’acoustique des 
bureaux en espace ouvert et sur les mesures à prescrire 
pour de tels environnements. La pratique de l’open space 
étant très répandue aux US, une grande partie de ces 
travaux y a été effectuée. Ceci a donné lieu à la mise en 

place de plusieurs normes, créées à l’initiative de l’ASTM, 
(American Society for Testing and Materials). L’ASTM a, au 
cours des quatre dernières décennies, proposé une série 
de méthodes de test pour évaluer les caractéristiques 
acoustiques d’un open space. La méthode de test princi-
pale s’attache à ce qui a été baptisé « l’atténuation inte-
rzone ». Il peut s’agir de l’atténuation interzone du plafond, 
ou de celle du mobilier utilisé en tant qu’écran acoustique 
ou encore de celle du son réfléchi par les parois vertica-
les du local et par les meubles [1-3]. 

Fig. 2 : Schéma d’organisation des normes ASTM concernant 
l’acoustique des espaces ouverts. ASTM E 1130 est le 
pendant in situ des cinq autres, qui traitent essentiellement 
de mesures de performance en laboratoire

Au sein du système ASTM [4-6], ces normes consti-
tuent un cadre visant à créer des conditions acoustiques 
acceptables dans les espaces ouverts. Les équivalents 
européens de ces normes n’existent pas à ce jour, alors 
que les espaces ouverts se banalisent, notamment en 
France. Des efforts sont nécessaires pour fournir aux 
professionnels des méthodologies et des mesures perti-
nentes dans le cadre de la conception acoustique des 
espaces ouverts. 

Exemple de bureau ouvert aménagé selon le principe  
du « cubicle », c’est-à-dire de postes de travail 
entourés d’écrans plus ou moins hauts

La principale source de gêne dans les espaces ouverts 
est la voix provenant des postes de travail voisins [7]. 
C’est pourquoi, la prise en considération des propriétés 
de la voix est essentielle. Les niveaux ainsi que la direc-
tivité de la voix du locuteur ont été étudiés par Warnock 
et Chu [8,9].
Si plusieurs indices de mesure de l’intelligibilité du discours 
existent à ce jour, leur trait commun est que la bande de 
fréquence entre 500 et 5 000 Hz est d’une importance 
prépondérante.
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  ans un certain nombre de locaux, les méthodes tradi-
tionnelles de l’acoustique des pièces basées sur la théorie 
des champs diffus ne sont pas applicables. C’est par exem-
ple le cas des grandes halles industrielles, des couloirs ou 
encore des bureaux ouverts. Nous allons dans cet article 
nous intéresser aux bureaux ouverts. 
Dans les bureaux ouverts, la propagation et le compor-
tement du son dans la pièce sont très différents de ce 
qu’ils sont dans des conditions de champ diffus. Les para-
mètres «globaux», comme le temps de réverbération, ne 
sont pas applicables pour décrire la perception acousti-
que dans sa complexité. 

Pour un grand nombre de pièces, comme les salles de 
classe, ou les salles de concert, le temps de réverbé-
ration est utilisé comme paramètre principal de l’étude 
acoustique. Dans les bureaux ouverts, ce paramètre n’est 
pas toujours indépendant de la position de mesure dans la 
pièce ; c’est pourquoi, il est peu indiqué comme paramè-
tre global. La relation entre la puissance acoustique d’une 
source et le niveau de pression acoustique dans la pièce 
peut, dans des conditions de champ diffus, être prédite 
au moyen de modèles simples. Ces modèles sont utiles 
pour le professionnel du contrôle de l’exposition au bruit 
des travailleurs, par exemple. Dans les bureaux ouverts, 
les phénomènes de distribution spatiale du son sont plus 
complexes et dépendent, au-delà de la distance à la source, 
de plusieurs facteurs comme la capacité d’absorption du 
plafond, la présence d’écrans ou de cloisons mi-hauteur, 
la disposition des postes de travail les uns par rapport aux 
autres, l’ameublement ou encore la présence d’objets volu-
mineux dans la pièce. 

D

Exemple d’espace ouvert. Les postes de travail sont organisés 
en file indienne le long de la fenêtre. Ils sont séparés par des 

éléments de rangement individuels (photo Patrick Klemm)
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Les modèles numériques

Afin d’optimiser la conception acoustique des espaces 
ouverts, des modèles numériques peuvent s’avérer prati-
ques, notamment du fait de leur généralité.
Dans une série d’articles [22-25], Wang et Bradley ont 
présenté un modèle mathématique pour prédire le Speech 
Intelligibility Index derrière un simple écran et entre deux 
postes de travail rectangulaires (aussi dénommés cubi-
cles) dans un espace ouvert. Le modèle est basé sur la 
méthode dite de l’image source, à partir de laquelle les 
réflexions significatives sont calculées pour ce qui est du 
plafond, du sol et des panneaux à proximité du poste de 
travail. La diffraction des écrans est prise en considéra-
tion par un modèle basé sur le travail de Maekawa [26]. 
Le modèle de Wang et Bradley est utilisé pour étudier l’im-
pact de diverses variables de l’aménagement des espaces 
ouverts sur la discrétion. Des calculs ont été effectués de 
façon à évaluer l’effet de la hauteur des écrans de sépa-
ration, de l’absorption du plafond, des panneaux à proxi-
mité du poste et du sol ainsi que de la taille du poste de 
travail. Un facteur de correction empirique concernant l’ab-
sorption du plafond a été développé, de façon à prendre 
en compte la présence de luminaires intégrés au plafond, 
qui couvrent généralement entre 10 et 15% de la surface 
théorique du plafond. Le modèle a aussi été utilisé par 
Bradley [27] pour prédire l’effet de différentes caractéris-
tiques inhérentes aux espaces ouverts sur la discrétion ; 
il en conclut que les facteurs primordiaux pour atteindre 
un niveau de discrétion «acceptable» sont:
- l’absorption du plafond
- la hauteur des écrans entre postes de travail, et 
- la taille des postes de travail (distance entre postes).

L’absorption de l’écran, la transmission des panneaux, 
l’absorption du sol, la hauteur sous plafond et le type de 
grille et de capotage des luminaires intégrés sont consi-
dérés comme des facteurs secondaires mais non négli-
geables.
Les calculs indiquent que la valeur de chacun des para-
mètres doit être proche de l’optimale de manière à créer 
des conditions de discrétion acceptables dans des espa-
ces ouverts traditionnels.

Fig. 4 : Copie d’écran du site de l’Institut Finlandais de Santé au 
Travail pour la prévision simplifiée de l’acoustique des 
bureaux ouverts. En paramétrant les caractéristiques de 
la pièce, l’outil calcule la valeur d’indices simples comme 
le rayon de discrétion. L’outil est disponible en finnois, 
anglais et français. http://www.ttl.fi/internet/english/
advisory+services/acoustiquebureauxouverts.htm#

Un modèle moins élaboré mais validé par des mesures 
contradictoires en site et destiné à prédire la valeur de 
Speech Transmission Index (STI) entre postes de travails 
adjacents est présenté par Hongisto, Keränen and Larm 
[28]. Les calculs sont basés sur des modèles convention-
nels d’acoustique de pièce, intégrant des schémas de 
propagation simples à proximité des postes de travail. Ce 
modèle est à la base d’un Outil de prévision acoustique 
pour bureaux ouverts disponible en ligne [31].

Le plafond, composant critique  
de l’espace ouvert

Cette revue bibliographique converge sur le fait qu’une 
condition nécessaire à la réussite de l’acoustique d’un 
espace ouvert est un plafond acoustique à haute perfor-
mance. En plus de cela, les différents articles pointent 
sur le besoin de méthodes simples et d’indices d’évalua-
tion uniques décrivant l’efficacité du plafond quant à son 
absorption et son influence sur la propagation du son.  
À ce propos, la norme ISO 14257 [29] donne des recom-
mandations concernant la mesure et la caractérisation de 
la propagation du son dans les grandes salles au moyen 
du taux de décroissance spatiale par doublement de 
distance (couramment appelé décroissance spatiale et 
noté DL2) ainsi que l’excès de pression acoustique par 
rapport à une source de référence. 

Fig. 5 : Principe schématique de mesure et de calcul du taux  
de décroissance spatiale DL2. On reporte le niveau  
de pression acoustique mesuré à chaque mètre le long 
d’une ligne tracée à partir d’une source. On peut alors 
calculer de combien le son décroît dans la pièce à 
chaque fois que l’on double la distance à la source

Projet de norme française  
sur les espaces ouverts

Ces recommandations sont en passe d’être affinées 
dans le cadre de la rédaction de la norme ISO 3382-3 
sur la mesure des paramètres de l’acoustique des espa-
ces ouverts. De plus, l’AFNOR a entrepris au travers de 
la commission S30D (Acoustique des lieux de travail) la 
rédaction du document normatif NF S30-199, complémen-
taire à la NF S 31-080. La commission S30D se donne 
pour champ d’application les espaces ouverts aménagés 
ou en cours d’aménagement. Le principal élément diffé-
renciant étant l’activité qui s’y déroule, selon qu’elle impli-
que un grand nombre de sources simultanées, selon le 
degré d’interaction entre ces sources.

Acoustique des espaces ouverts : Science et pratique

Fig. 3 : Courbe de pondération en fonction de la  fréquence du 
son, pour le calcul de l’indice d’articulation AI. À chaque 
tiers d’octave est associée une valeur de pondération 
Wfi. On peut noter que les fréquences correspondant 
aux consonnes contribuant le plus à l’intelligibilité 
(fricatives, sifflantes et chuintantes), autour de 2000 Hz, 
sont affectées d’un coefficient de pondération élevé

L’Index d’Articulation (AI) [10] a longtemps été utilisé comme 
indice simple d’intelligibilité du discours. Aujourd’hui et de 
plus en plus, il est remplacé par le Speech Intelligibility 
Index (SII) [11]. En Europe, le Speech Transmission Index 
(STI) et sa forme simplifiée le Rapid Speech Transmission 
Index (RASTI) sont souvent utilisés comme indices prati-
ques et efficaces de l’intelligibilité du discours [12].

Discrétion, confidentialité et intelligibilité

De bonnes conditions acoustiques dans un espace ouvert 
impliquent généralement une discrétion suffisante entre 
postes de travail voisins. Par exemple, la norme NF S31-
080 [13] établit une distinction entre la discrétion et la 
confidentialité. La première est définie comme «situation 
obtenue lorsqu’un effort est requis pour comprendre le 
contenu d’une conversation émise d’un poste de travail 
voisin. Dans ces conditions, la conversation n’est pas une 
source de distraction». La confidentialité est, quant à elle, 
définie comme «situation obtenue lorsque même avec un 
effort pour comprendre une conversation émise d’un poste 
de travail voisin, celle-ci reste incompréhensible». Le prin-

cipe retenu dans la norme française étant que la discré-
tion peut être obtenue dans un espace ouvert, alors que 
la confidentialité s’applique à la situation de postes de 
travail situés dans des pièces séparées. 

Aux Etats-Unis, l’Index d’Articulation associé à ce que la 
norme française définit comme confidentialité est de 0,05 
(confidential privacy). Le principe sous-jacent est que pour 
s’assurer d’une certaine confidentialité entre postes, on 
vise une mauvaise intelligibilité (AI varie entre 0 (intelligi-
bilité nulle), et 1 (excellente intelligibilité). L’ASTM 1130 
[14] présente un indice simple dérivé de l’Index d’Articula-
tion, appelé Privacy Index (PI). De ce fait, la confidentialité 
correspond à une valeur de PI de 95% ou plus. La mise en 
œuvre du PI a été discutée dans un article précédent [15]. 
L’expérience montre que l’indice plus récent de Speech 
Intelligibility Index tend à donner des valeurs proches de 
celles que donnait l’Index d’Articulation. La différence est 
qu’il inclut des données nouvelles importantes pour l’intelli-
gibilité. En revanche, l’application du SII aux problématiques 
de discrétion, au même titre qu’on a pu le faire avec l’Index 
d’Articulation, ne fait pas à ce jour l’unanimité.

Que dit la science ? Que dit la pratique ?

Les études de cas

On se reporte ici à un certain nombre d’études publiées 
sur le sujet de l’acoustique des espaces ouverts. Des 
mesures d’Index d’Articulation ont été effectuées, afin 
d’établir un certain nombre de recommandations géné-
rales pour les bureaux ouverts [16,17]. D’autres études 
se sont intéressées à l’influence de différentes situa-
tions de travail de bureau sur la discrétion, que ce soit 
la présence de bruits masquants, l’incidence de l’effort 
vocal, la présence d’écrans, l’orientation du locuteur et 
l’absorption du plafond [18-21]. 

La discrétion est le degré d’isolement maximal entre postes de travail qui peut être 
obtenu en espace ouvert. La confidentialité est réservée, au mieux, à une configuration 
de bureaux individuels séparés par des cloisons toute hauteur
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L’absence fréquente de législation

Il n’y a pas de définition officielle de l’aviation légère. Cette 
activité recouvre l’aviation sportive, l’aérostation et l’aviation 
privée au sens du décret 82-6415 du 18 mai 1982. Ainsi 
les principales activités que l’on rencontre aux abords des 
aérodromes sont : l’activité de loisirs, les écoles de pilo-
tage qui assurent la formation de futurs pilotes d’avions ou 
d’hélicoptères, les clubs d’ULM, de vol à voile, de parachu-
tisme sportif et même l’aéromodélisme ; parfois l’aviation 
privée ou d’affaires. Selon la DGAC, cette activité est prati-
quée en France par plus de 7 400 unités dont environ 40 % 
enregistrés dans des aéro-clubs (données 1998).

Une autre caractéristique de cette activité est l’absence 
de législation sur le bruit la concernant. Hormis les normes 
établies par l’Organisation de l’Aviation Civile Internationale 
et qui ne concernent que les émissions des aéronefs, et 
notamment ceux à hélices, il n’y a pas, dans bon nombre 
de pays européens, excepté la Suisse [1] et la Hollande, 
de législation ou de réglementation nationale spécifi-
que relative au bruit autour des aérodromes. On trouve 
cependant, suivant le pays, des recommandations natio-
nales concernant l’élaboration de cartes ou plans de bruit 
comme en Autriche [2 et 3], des systèmes de surtaxe du 
bruit (à l’aéroport de Genève) à la source, des codes ou 

chartes de bonne conduite correspondant à l’exploitation 
des avions aux abords des aérodromes (exemple de l’aé-
rodrome de Lashenden en Grande-Bretagne).

Peu de travaux scientifiques sur ces nuisances

Afin de mieux connaître les nuisances sonores dues à l’avia-
tion légère, un travail de terrain a été mené au printemps 
2001. Son objectif principal était l’acquisition de connais-
sances concernant les aspects perceptifs des bruits de 
l’aviation légère, comme la qualification des bruits entendus, 
l’identification des situations dans lesquelles une gêne est 
ressentie, la nature de cette gêne, mais aussi les aspects 
acoustiques tels que les caractéristiques des émissions 
et de l’exposition au bruit. Il s’agissait aussi d’apporter un 
certain nombre de recommandations quant à la prise en 
compte de ce type de nuisances dans les réglementations 
et la gestion du bruit relatif à cette activité.

Peu de travaux ont été menés sur les nuisances sonores 
dues à l’aviation légère. La revue de la littérature réali-
sée au début de cette étude [4 à 10] a cependant permis 
d’identifier les principales dimensions que recouvre cette 
question. Il en ressort que la gêne, généralement assez 
modeste, est ressentie principalement lors des activités 

Conclusion

Le sujet de l’acoustique des espaces de bureaux ouverts 
n’est pas nouveau. Certaines connaissances ont plus de 
quarante ans. Les méthodes et les outils existent et ne 
demandent qu’à être validés dans des contextes différents. 
Cependant, le sujet est complexe et demande à être appro-
fondi. Les avancées technologiques, tant dans le domaine 
de la mesure en site que dans celui de la caractérisation 
de performance, ouvrent de nouvelles perspectives pour 
encore mieux comprendre, cerner et surtout répondre à 
une question qui concerne un nombre croissant d’entre 
nous : le confort acoustique en open space.
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Résumé
Le bruit de l’aviation légère appartient à ce type de nuisance qui n’a manifestement 
pas l’importance du bruit routier, mais qui peut localement et de façon intermittente 
être à l’origine de perturbations significatives dans la vie de tous les jours de riverains. 
Les effets du bruit de l’aviation légère prennent souvent leur origine dans les survols 
des habitations par de petits avions à hélices bruyants, mais aussi dans des opérations 
de remorquage et de largage de planeurs ou de décollage et de survols d’avions dédiés 
au parachutisme. De ce fait une part croissante de la population habitant à proximité 
de petits aérodromes se plaint. Les travaux de recherche menés par l’INRETS, en 
collaboration avec ACOUCITE, se sont principalement centrés sur l’identification et la 
caractérisation des situations de bruit à l’origine de la gêne, l’expression de la gêne, 
et enfin l’identification des facteurs non-acoustiques associés à cette gêne. Sur la 
base de cette connaissance approfondie de ces situations, des recommandations sont 
proposées pour une meilleure prise en compte des préoccupations des riverains dans 
la gestion du bruit dû à l’aviation légère aux abords des aérodromes.


